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Autre chose est le moyen d'action que constitue le « salaire minimum
interprofessionnel garanti », plancher fixé par les pouvoirs publics en tenant compte
d'une part des tentatives d'évaluation du budget-type, d'autre part, comme
nous l'avons dit, des indications de l'indice des 213 articles. Bien qu'en 1954
et 1955, des augmentations indispensables aient été accordées aux salaires de
base pour tenir compte des meilleures possibilités de l'économie française en
voie de redressement, ces augmentations n'ont pas été incorporées dans le
S. M. I. G. On voulait éviter de provoquer ouvertement une répercussion sur
la hiérarchie des salaires. La justification de cette non-incorporation était
cherchée précisément dans le fait que l'indice n'avait pas enregistré une variation

de 5 points. On mesure à cela l'importance économique et sociale de l'indice
et l'attention avec laquelle tous les intéressés suivent sa courbe. Sur un plan
plus général, c'est depuis de longs mois une satisfaction répétée de constater
qu'il illustre par la faible amplitude de ses oscillations la santé recouvrée de
la monnaie et de l'économie françaises.
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